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Le premier Réseau Jeunes, à l’échelle nationale, s’est déroulé en 2010. Si les centres
sociaux sont très présents sur la proposition d’activités et de services pour les jeunes,
ainsi que dans l’accompagnement de projet de groupe, il reste une marche à monter sur
l’accompagnement de projet au service de la société et la création d’espaces
d’engagement pour les jeunes. 
S’appuyant sur la motion jeunesse votée en 2017 par l’assemblée générale de la FCSF,
et grâce à la sélection de notre projet par l’Agence nationale de la cohésion des
territoires en 2019, nous pouvons aujourd’hui déployer ce projet sur une échelle locale.

historique

thématique et valeurs
Il se déroulera du 23 au 25 octobre 2024 à Aillons-le-jeune, dans les Bauges en
Savoie. 10 structures de Savoie et Haute-Savoie participent à ce Réseau jeunes, qui
réunira 88 jeunes âgés de 13 à 17 ans.

La thématique de la rencontre
Après sondage auprès des participants du dernier réseau jeunes l’an dernier, la
thématique retenue par les jeunes est : Même pas peur ! L’idée de ce séjour est de
débattre sur la thématique des peurs et de trouver comment agir pour ne pas les subir,
à travers plusieurs ateliers pédagogiques.

Principes et valeurs
Le réseau jeune repose sur les 3 valeurs de notre charte fédérale nationale : 

La dignité humaine 
La démocratie      
La solidarité

Le respect de chacun-e, dans ses opinions ou son rythme de vie, 
La confiance, entre jeunes, entre adultes, entre jeunes et adultes
La rencontre et l’échange bienveillant,
Sont pour nous les ingrédients essentiels de la réussite du réseau jeunes.



Il s’agit de passer 3 jours à travailler sur la thématique choisie pour :
Monter en compétences/connaissances sur le thème
Affiner et/ou se forger un point de vue
Partager, échanger, et se rencontrer
Confronter ses idées, débattre
Oser s’exprimer et développer son esprit critique
Découvrir, interagir et vivre ensemble

Le réseau jeunes est l’occasion de pouvoir réfléchir, dans un cadre « vacances », de
rencontrer les autres et pourquoi pas de développer des projets par la suite, dans sa
structure ou en inter-structures.

les objectifs

Les accompagnatrices et accompagnateurs
Chaque structure participant au réseau jeunes, délègue un ou plusieurs animateurs-
rices pour participer à cette rencontre. Si chacun-e vient avec un groupe de jeunes
qu’il connaît, leur rôle ne se limite pas à l'encadrement de celui-ci. Un principe de
coresponsabilité s’applique à l’équipe d’animation, chacun-e s’assure du bon
déroulement de l’ensemble du séjour, pour l’ensemble des participant-es !

Rôle et contact
Coordinateur de la rencontre : Alain Cantarutti
Le séjour est déclaré en activité accessoire par chaque structure. Direction pour
l’AAB : Charline Gattepaille, directrice de notre accueil multisites
Assistant sanitaire pour le groupe AAB : Clément Panis

Il gère les PAI et le suivi des jeunes inscrits avec l’AAB. Il gère la pharmacie, la «
bobologie » et le registre qui va avec.

l'équipe d'animation



Les draps de lit sont fournis par le lieu d’hébergement.

Chaque participant-e doit amener :
Serviettes et nécessaires de toilette
Une paire de basket pouvant être salie (pour les activités extérieures)
Des vêtements chauds (les soirées peuvent être fraîches en cette saison)
Un vêtement de pluie (K-way, blouson imperméable...)

Les objets de valeurs sont déconseillés, les organisateurs ne sauraient être tenus pour
responsables en cas de perte ou de vol.

le trousseau

les horaires
7h00 - 8h30 : petit déjeuner
9h00 : temps de régulation / début des activités
12h/12h30 - 13h/13h30 : repas
13h30/14h : reprise des activités
18h - 19h : temps off, douche
19h15 : repas
20h - 22h30 : veillée

Il se fera dans le centre de vacance « Les nivéoles » situé à Aillons-le-jeune (73), en
pension complète. 
Les chambres qui seront composées en amont de la rencontre, respectant le principe
de non mixité, peuvent accueillir de 2 à 4 jeunes.

l'hébergement



Mercredi 23 octobre Jeudi 24 octobre Vendredi 25 octobre

Matin

Arrivée à partir de 10h30
Installation et

interconnaissance des
participants 

Définition de nos règles
de vie collective

Activités de loisirs au choix
pour affronter ses peurs :
Spéléologie, via-ferrata,

canyoning et accrobranche

Ateliers défouloirs et agir
pour ne pas subir

Après-
midi

Jeux collectifs de
confiance en sous-

groupes 

Ateliers pédagogiques sur la
thématique et préparation de

la soirée

Bilan de la rencontre et
choix de la thématique pour

2025

Soir Veillée balade nocturne Soirée Halloween Fin de la rencontre : 16h

le programme

Dans le but de soutenir nos valeurs, nous souhaiterions proposer un temps d’élaboration
collective des règles de vie que nous appliquerons pendant le séjour.
L’équipe d’animation se devra d’apporter toutes les connaissances nécessaire afin
d’élaborer des règles dans le respect de la loi française, de la réglementation Jeunesse
et Sports ainsi que des contraintes qui sont les nôtres (moyens humains, financiers,
prise en compte de la sensibilité et des capacités de chacun·e, etc.). Pour se faire, nous
fournirons aux différents groupes des extraits de textes contenant des rappels de la
loi, de la réglementation et de nos contraintes. Les membres de l’équipe ou les jeunes
qui ont participé à une précédente édition du réseau jeunes pourront s’exprimer sur les
années précédentes afin d’apporter de la matière aux débats.
Les règles établies collectivement suite au temps d’élaboration entreront en vigueur
immédiatement et le resteront jusqu’à ce que le collectif les remettent au travail si
besoin.
N’importe quel·le membre de l’équipe ou n’importe quel·le jeune est en droit de remettre
en question une règle établie et de défendre une potentielle modification durant les
temps libres et/ou durant les temps de régulation du matin, après le petit déjeuner.
Toute modification doit être approuvée par un consensus ou par un vote à la majorité.
Le rôle de l’équipe d’animation est de soutenir les jeunes dans leur droit à remettre en
question et à débattre des règles en favorisant un espace « safe » pour confronter
ses idées et en repérant les jeunes qui ont besoin de soutien pour oser s’exprimer.

les règles de vie



cigarette, alcool et substances illicites
Pour les jeunes dépendant·es à la nicotine, ils et elles sont invité·es à en informer leurs
animatrices ou leurs animateurs en amont du séjour afin de faire le point sur leurs
besoins (combien ? À quels moments?). Ces jeunes auront la possibilité d’aller fumer en
fonction de leurs besoins dans la limite de 5 cigarettes par jour et pendant les temps
libres. Chaque jeune se rendra seul·e dans l’espace fumeur défini au préalable par
l’équipe d’animation. Aucun·e jeune non-fumeur avant le séjour n’est autorisé·e à fumer
pendant le séjour.

En raison de la particularité de ce séjour organisé avec plusieurs structures, chaque
membre de l’équipe d’animation pourra demander ou non une autorisation parentale en
lien avec les objectifs éducatifs et le règlement interne de sa structure.

Toutes drogues illicites et l’alcool sont interdites pendant le séjour.

Nous souhaitons accompagner les jeunes afin qu'ils et elles n'aient pas à passer
automatiquement par l'adulte pour résoudre des conflits. Nous leur proposerons
plusieurs solutions s'ils ou elles font face à une situation qui leur semble injuste, qui les
rendent mal à l'aise ou qui les rendent tristes ou malheureux. Nous leur proposerons le
"message clair". Cet outil consiste à proposer 6 étapes à suivre pour régler
pacifiquement un conflit.

Si les jeunes n'arrivent pas à se mettre d'accord, les adultes sont là pour faire de la
médiation. Si une situation conflictuelle concerne plusieurs jeunes et s' ils le souhaitent,
nous pouvons également proposer d'en parler en groupe afin de trouver une solution
acceptable pour chacune des parties.
L’équipe d’animation favorise la création d’espaces d’écoute et de parole pour discuter
en petits groupes (en mixité ou non) des sujets dont souhaitent parler les jeunes.

la gestion des conflits



Objectif Moyens Critères

Monter en compétences
et connaissances sur le

thème

Intervenant·es et prestataires
« spécialistes » et ayant à cœur de

transmettre et de faire participer les
jeunes

Intérêt des jeunes sur les temps
d’activité, participation active

Affiner et/ou se forger
un point de vue

Confronter ses idées,
débattre

Oser s’exprimer et
développer son esprit

critique

Temps d’échanges et de débats à
partir d’outils pédagogiques adaptés

pour permettre l’acquisition de
connaissances et les mobiliser dans le

débat

Participation de tous  et intérêt
des jeunes

Emergence d’idées de projets
pour la suite

Partager, échanger, et se
rencontrer

Découvrir, interagir et
vivre ensemble

Décision collective des règles de vie en
début de séjour – temps de régulation

de conflits si nécessaire
Découvertes d’activités et pratiques

Respect des règles de vie –
évolution en cas de besoin sur les

temps de régulation, ceux-ci
ont-ils permis de résoudre les

problèmes ?
Implication des jeunes dans la vie

quotidienne
Les jeunes ont-ils découvert des

choses ?

l'évaluation
L’évaluation se fera avec les jeunes à la fin du séjour en utilisant un outil d’animation
adapté.


